
l'Enseignement Primaire, Secondaire et Technique, pour r.r monJanr totll hors taxe de dollars américains kois
millions six cent quarante un mille trois cent quatre-vingt-trr)ii, cincuatte crtimes (3.641.383,50 USD) et confirme
Ie paiement de la redevance de 0,7o% dudit montant, soit USD 25.4t9,68 (d:lLars américains vingt-cinq mille quatre

cent quatre-vingt-neuf, sci>.ante-huit cer.imes)

Fait à Kinshasa, le 4il0n02z.
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Agissanten qualité de l'Autorité de Régula.ion des Marché; publics, octroie cette

Pour que Ce droit

Pour -e Directeur Général ai en mission
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